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Pandémie grippale en entreprise : réagir pour prévenir 
 

 
Paris, le 29 septembre 2009 

 
 
 
Face à la propagation du virus H1N1, les autorités recommandent à l’ensemble des entreprises de 
s’organiser dès à présent afin d’anticiper les conséquences néfastes d’une pandémie grippale sur la 
poursuite de leurs activités économiques et sur la santé de leurs salariés. 
 
Dans le cadre de leur obligation de résultat en matière de sécurité envers leurs salariés, les entreprises sont donc 
invitées à élaborer un Plan de Continuité d’Activité (PCA), dont les grandes lignes sont les suivantes : 
 
Création d’un groupe de crise afin de : 
 

� Mobiliser l’ensemble des acteurs de l’entreprise (ressources humaines, services généraux, services 
informatiques, médecine du travail, service juridique, service hygiène et sécurité). 

� Associer, informer et consulter les représentants du personnel (CHSCT, comité d’entreprise ou délégués du 
personnel, délégués syndicaux). 

 
 
Adoption de mesures collectives d’organisation exce ptionnelles comme notamment : 
 

� L’examen des conséquences d’une pandémie grippale sur l’activité habituelle de la société, 
� L’identification des postes/fonctions indispensables au maintien de l’activité et des personnes susceptibles 

de les occuper, 
� La détermination des dispositions d’aménagement du temps de travail susceptibles d’être utilisées 

(augmentation de la durée du travail, heures supplémentaires, horaires décalés, durée maximale du travail, 
etc.), 

� La détermination des différentes modalités d’organisation de travail pouvant être mises en place (astreintes, 
télétravail, CDD, Intérim, sous-traitance, polyvalence, prêt de main d’œuvre, etc.), 

� L’étude des mesures envisageables pour pallier les perturbations des transports en commun, de la 
restauration collective, des systèmes informatiques, etc.   

 
 

Adoption de mesures individuelles de prévention not amment pour : 
 

� L’organisation des actions d’information et de formation des salariés et des membres du CHSCT sur les 
mesures d’hygiène et de sécurité et sur le port des équipements de protection individuelle (masques),  

� La mise en place de mesures d’hygiène et de protection individuelle (savon, solutions hydro-alcooliques, 
essuie-mains à usage unique, mouchoirs à usage unique, vestiaires séparés, masques, pédiluves, etc.). 
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Les experts de Taj proposent de commenter avec vous les grandes lignes du PCA : 
 

� Où en sont les entreprises de la mise en place du PCA ? 
 
� Quelles sont les principales difficultés rencontrées par les entreprises dans la mise en œuvre du PCA ? 

 
� Que risque juridiquement une entreprise si elle ne met pas en place de dispositif ? 

 
� Quelles sont les dérogations prévues au droit du travail dans une telle situation d’exception ? 
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